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la grandeur de ses passions. — II n'a pas attendu l'heure du

repentir: il s'est condamne lui-meme avant le jour du supröme
entrainement. Pour atlenuer cette faule, hautement et fierement
confessee, dira-t-on, avec certaine ecole, que l'idöe de la Patrie,
si vivante dans l'antiquite, s'est tout recemment revelee aux
societes modernes? Les grands coupables que l'histoire a juges
n'accepteraient pas l'absolution dödaigneuse que leur offrent les

auteurs d'une theorie sans fondement: le prevöt Marcel avait la
conscience de son crime lorsqu'il ouvrait ä l'Anglais les portes de

Paris, et le connetable de Bourbon conduisant les lansquenets de

Charles-Quint avait öte averti par la voix intörieure avant d'etre
appele au tribunal de Dieu par Bayard mourant. — Non, quoi
qu'on dise, la France n'est pas nee d'hier, et ce n'est pas d'hier
que nos peres ont commence ä l'aimer et ä la servir; lisez Ia

harangue de d'Aubray dans la Satire Menippöe, ou I'Histoire
universelle de d'Aubigne. Et lorsque, aux heures obscures, les regards
inquiets cherchent un phare dans l'ombre, quand les courages
s'egarent et que les caracleres s'effacent, ecoutons les voix deso-
lees qui, apres cent ans de guerre, oubliaient Bourgogne et Arma-
gnac pour se rallier au cri de Vive la France!... »

BIBLIOGRAPHIE
Le titre V (Ecole de regiment) du reglement sur les manceuvres

de l'infanlerie francaise, modifie par decision du 3 janvier 1889,
vient de paraitre. II ne contient que 27 pages embrassant les deux
parties habituelles : 1° Formations ä rangs serres; 2° Formations de
combat.

Ce n'est en somme, dit le Progres militaire, qu'une extension de
l'öcole de bataillon et aucune regle nouvelle n'y est formulee. L'article

30 dit fort judicieusement, du reste, «qu'il n'est pas possible
de prescrire une formation tactique normale de combat pour les
grandes unites, cette formation etant subordonnee aux circonstances.

»

Vient ensuite l'instruction pour les revues et les defiles (16 pages),
qui constitue la partie vraiment utile de la nouvelle theorie. Lä, non
plus, rien n'est change aux regles existantes.

Signalons, ajoute le meme Journal, une petite lacune qui existe
dejä dans l'ancien reglement, et qu'on a omis de combler: Les
capitaines, est-il dit, se placent pour defiler « k six pas devant le centre
de la compagnie de tete de leur regiment, si le regiment est en
colonne de bataillons en masse. »
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Or, k toutes les grandes revues, on voit ces quatre officiers, botte
ä botte dans un regiment, ä un pas d'intervalle dans un autre, ä

quatre et meme ä six pas un peu plus loin.
Ce detail, malgre son insignifiance, meriterait d'etre regle.

Sous le titre de La Croix federale parait ä Paris des le 11 aoüt
un Journal hebdomadaire, qui s'adresse ä tous les Suisses habitant
la France et plus specialement ä notre nombreuse colonie de Paris
et des environs, qui compte 37,000 concitoyens.

Les fondateurs de ce Journal, tous originaires de la Suisse, ont
pour but essentiel de creer un organe analogue k ceux qui se pu-
blient k New-York, ä San-Francisco et k Buenos-Ayres, oü il y a

egalement une agglomeration considerable de compatriotes.
Dans ces conditions, La Croix federale est destinee k servir d'or-

gane aux associations suisses de Paris : la Societe helvetique de

bienfaisance, la Societe suisse de secours mutuels, la Sociötö suisse
de gymnastique, la Societe suisse des commercants, etc., ainsi qu'ä
celles des departements. En outre, la redaction a eu le bonheur
d'etre vivement encouragee dans la publication de ce Journal, par
notre legation ä Paris, qui a aussi vu, dans la creation de La Croix
fedörale, un moyen de resserrer les liens d'amitie entre les Suisses
rösidant en France et ceux de la mere-patrie. Comme tel, un
semblable organe est donc appele k rendre de grands services par
l'echange reeiproque des idees.

D'une maniere generale, le sommaire de chaque numero sera le
suivant :

1° Un article de fond sur la Situation generale de la Suisse, sans
aeeeption d'opimon politique ou religieuse ;

2° Un resume des travaux des Chambres federales, des decisions
du Conseil federal et des arrets du Tribunal federal;

3° Un apercu de l'activite suisse dans tous les domaines :

commercial, industriel, agricole, gymnnastique, musical, philanthropi-
que, etc. ; ä cet effet, il paraitra rögulierement une lettre de Berne
et des correspondances des autres villes importantes de notre patrie,
afin que les ressortissants de nos divers cantons, lisent La Croix
fedörale avec un egal plaisir;

4° Une revue de la presse suisse ;

5° Une partie litteraire (romans, nouvelles) ä laquelle collabore-
ront exclusivement des öcrivains suisses ;

6° Des articles d'actualite;
7° Une chronique parisienne donnee chaque semaine par un jour-

naliste de la metropole ;

8° Des articles militaires ecrits par un specialiste de talent; ces
articles attireront certainement l'attention de tous les patriotes ;

9° Des illustrations (portraits et gravures historiques ou pittores-
ques);
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10° Une revue mensuelle de la mode parisienne.
La redaction de La Croix fedörale est confiee ä M. Eugöne Bovay,

publiciste, rue Rödler, 16, ä Paris.
Le premier numero qui vient de paraitre justifie ce qu'on attendait

de cette nouvelle publication.

Manuel pour les sous-officiers de l'infanterie suisse, par le colonel Feiss,
traduit par le colonel Coutau. — Zurich, Orell Fussli et C», editeurs, 1889.

Nous signalons k nos sous-officiers d'infanterie cet utile manuel
de 200 pages, dont il suffira d'indiquer ici les differentes subdivisions

:

Devoirs generaux; — rapports avec les superieurs ; — rapports
avec les subordonnes ; — honneurs ; — Organisation de l'armee ; —¦

entree au service, mobilisation, Organisation de la compagnie ; —
fonctions dans le service interieur ; — service de garde ; — connaissance

et entretien du fusil ; — travaux de pionniers d'infanterie ; —
l'exercice ; — instruction pour le tir ; — le chef de groupe ; — le
service de campagne; — le sous-officier de landsturm ; — le combat.

L'auteur, dans sa preface, indique le but poursuivi par la publication
du manuel pour les sous-officiers; il dit entre autres : « Les

hommes qui ont ä cceur le developpement de nos institutions
militaires souhaitent que l'instruction de nos sous-officiers soit l'objet
d'une sollicitude toujours plus accentuee.

» II n'est guere possible de prolonger les ecoles et il serait peut-
etre difficile d'employer le temps d'une maniere plus judicieuse
qu'onnele fait aujourd'hui; il ne reste donc pas d'autre ressource
que celle d'encourager les sous-officiers ä travailler en dehors du
service ä leur instruction militaire. Le manuel que nous leur dedions
facilitera leurs etudes et leur servira de guide.

Circulaires et pieces ofiicielles.

Le Departement militaire suisse a adresse au Departement federal
des postes et des chemins de fer, aux colonels-divisionnaires, au
bureau d'etat-major general et au directeur de la poste de campagne,

la circulaire ci-apres, n° 26/40 ;

Berne, le 16 aoüt 1889.

Conformement aux prescriptions de l'ordonnance federale du 13
aoüt 1889, concernant la poste de campagne, il a öte procede aux
nominations suivantes :

A. Par le Conseil federal suisse :

En qualite de directeur de la poste de campagne : M. Antoine
Stäger, de Maienfeld, ä Berne.
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